
 

 

 

 

 
 

 

MESURES EXCEPTIONNELLES 
 

Préambule 

 

En raison de la pandémie de coronavirus, le Conseil communal fait part ci-

après des mesures prises afin de protéger sa population, valables dès le 16 

mars 2020 jusqu’à nouvel avis. 

 

Mesures de protection 

 

- Se laver soigneusement les mains. 

- Eviter les poignées de main. 

- Tousser et éternuer dans un mouchoir ou dans le creux du coude. 

- En cas de fièvre, rester à la maison. 

- Toujours téléphoner avant d’aller chez le médecin ou aux urgences. 

- Garder ses distances (protéger les personnes âgées en maintenant une 

distance suffisante, garder ses distances dans une file d’attente ou lors 

de réunions). 

 

Infrastructures communales 

 

Le Conseil communal a décidé de fermer le guichet de l’administration 

communale à partir du lundi 16 mars et jusqu’à nouvel avis en raison de la 

pandémie de coronavirus. 

 

Les employés de l’administration communale resteront joignables par 

téléphone et par courrier électronique (www.breuleux.ch) pendant les heures 

de bureau. 

 

Toutes les infrastructures communales (Maison de l’Enfance, écoles, halle 

de gymnastique, salle de spectacles, etc.) sont également fermées, tout 

comme la ludothèque.  

 

Manifestations 

 

Toutes les manifestations déjà agendées, notamment la réception en 

l’honneur de Mme Elisabeth Baume-Schneider, sont annulées.  

 

Les séances du Conseil communal et de commissions non-prioritaires ou 

non-indispensables seront différées.  
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http://www.breuleux.ch/


Aide et information citoyennes 

 

La Confédération recommande aux personnes appartenant aux groupes à 

risques de ne pas quitter leur domicile et d'éviter tout contact. 

 

Conséquence: il devient difficile pour les personnes à risques de faire 

des achats, de se rendre à la poste ou à la banque, de se rendre à un 

rendez-vous, etc. 

 

Nous devons réagir, les habitantes et habitants qui ont besoin de soutien ou 

qui veulent offrir leur aide peuvent s'inscrire selon les moyens décrits ci-

dessous.  

 

Il n'y a ni paiement ni contrepartie en espèces. 

Qui peut aider le fait. 

Qui en a besoin accepte l'aide.  

Nous ne sommes pas une plate-forme de vente, d'échange ou d'emploi, 

ni une plateforme immobilière. 

 

Les personnes intéressées peuvent téléphoner au 032 959 43 30 ou adresser 

un courriel à info@breuleux.ch pendant les heures de bureau et mentionner 

leurs besoins ou disponibilités. 

 

Nous tenterons ensuite de mettre en contact les personnes qui se seront 

inscrites pour rendre des services ou apporter leur aide. 

 

Collecte des déchets encombrants combustibles (DEC)  

ou autres plastiques agricoles 

 

La collecte des DEC ou autres plastiques agricoles prévue le mercredi 8 avril 

2020 est annulée.  

 

Hotline 

 

Les informations officielles à la population jurassienne sont disponibles en 

ligne : www.jura.ch/coronavirus ou via la HOTLINE santé POPULATION 

au 032.420.51.71. 
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